
Toute personne dans l’entreprise
souhaitant faire le point sur ses
compétences, formaliser un projet
professionnellement réaliste et
identifier ses forces et ses peurs face
au changement, peut solliciter Défi 2
Conseil, afin d’engager une démarche
personnalisée avec un même
consultant, dans le cadre d’un bilan de
compétences. L’objectif étant de
définir un projet professionnel et/ou
un projet de formation.

Tout salarié souhaitant élaborer son
projet de vie à la retraite et aborder la
retraite avec plus de quiétude, peut
suivre cette formation, qui propose une
démarche d’aide à chaque personne
concernée par une proche cessation
d'activité professionnelle, à bien vivre
sa retraite et passer de la vie
professionnelle à la vie personnelle
active.

L’élaboration des descriptifs de poste
est une étape indispensable et un
véritable outil de gestion, notamment
pour anticiper le nouveau système
conventionnel de la Métallurgie,
bientôt en vigueur. L’accompagnement
de Défi 2 Conseil dans la rédaction de
ces descriptifs aide à : la définition et
l’évaluation des compétences, la
précision des niveaux de
responsabilité, l’identification des
besoins en formation (plan de
formation, certification), l’optimisation
des recrutements…

Face à la refonte du système de
classifications dans la métallurgie et
afin de préparer sa mise en œuvre, Défi
2 Conseil est en mesure de réaliser un
état des lieux des pratiques actuelles
de l’entreprise dans ce domaine et une
sensibilisation au futur nouveau
système. Cet état des lieux permettra
d’évaluer les emplois de l’entreprise,
coter les emplois, déterminer la
classification des emplois et des
salariés, et vérifier les impacts de la
nouvelle classification (salaires,
cotisations retraites…).


